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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?



10 / 13

Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Création d'un complexe culturel et sportif et de son parking en silo associé. 
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: Conseil Départemental de la Haute-Savoie
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 21730121700014
	 Type societe: Collectivité locale
	 Monsieur: _
	 Nom: SADDIER
	 Prenom: Martial

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 41. a) Aires de stationnement ouvertes au public44. d) Equipements sportifs, culturels ou de loisirs
	 Caracteristique du projet: 41.a) Aires de stationnement ouvertes au public de 50 unités et plus44.d) Autres équipements sportifs, culturels ou de loisirs et aménagements associés
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: L'objectif du projet vise la construction d’un complexe multi-activités culturel et sportif, dénommé Haute-Savoie Arena et situé rue des Centaures, voisin du Parc des Expositions de la Roche-sur-Foron.Un parking de 302 places, d’environ 9 000 m², sera accolé au complexe dont 6 places sont destinées aux personnes à mobilité réduite. Un parking silo de 1 760 places sera construit et permettra l'accueil des visiteurs. Ce parking sera situé rue des combattants d’AFN. Les voiries existantes seront maintenues, et les flux existants de circulation seront conservés sans engendrer de congestion. Il prévoit 355 places de stationnement pour véhicules électriques et 36 PMR. Les toitures terrasses du parking silo seront équipées de panneaux solaires photovoltaïques et les reliquats végétalisés. Ce parking silo s’étendra sur un terrain qui se compose actuellement d’une plateforme servant de parking et d’un bâtiment en ruines qui sera partiellement démoli. Son mur arrière sera maintenu et renforcé pour soutènement.La toiture de l’Arena supportera 500m² de panneaux photovoltaïques.
	2 Objectifs du projet: Le complexe est conçu comme un bâtiment polyvalent, accueillant des activités culturelles et sportives. Cet espace permettra l’accueil d’évènements culturels (concerts, séminaires, conférences, expositions). Les activités sportives telles que le cyclisme, basket-ball, badminton, gymnastique pourront être pratiquées dans l'Arena. Une salle d’escalade sera aussi présente et permettra l’accueil de compétitions. Afin de proposer une offre de stationnement en cohérence avec le projet, un parking en silo sera construit à proximité du complexe.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le démarrage des travaux pour la Haute-Savoie Arena est prévu à la fin de l'automne 2024 pour une durée totale de 25 mois (hors période préparatoire). A ce stade, le planning des travaux est prévu comme suit : • Démarrage des travaux préparatoires à l’automne 2024 (3 mois),• Terrassement et soutènements hiver 2024 (4,5 mois),• Travaux de gros œuvre à partir de janvier 2025 (12 mois),• Travaux de clos couvert (toitures, façades, aménagements intérieurs, aménagements extérieurs) (10,5 mois).Le bâtiment de l'Arena devra être livré en 2026 pour permettre une phase test. Ces équipements devront être opérationnels pour le Championnat du Monde de Cyclisme de 2027.Le démarrage des travaux du parking en silo est prévu pour l'été 2025. A ce stade, le détail du planning n’est pas connu.
	2 Phase exploitation: Dans sa phase exploitation, le parking en silo est composé de deux parties : -bâtiment A, plateforme basse, accessible via la rue des combattants d'AFN,-bâtiment B, RDC accessible par la rue des combattants d’AFN par la rampe d’accès à proximité du ruisseau, R+1 à R+4 accessible via la rampe du Bâtiment A.Cette configuration permet de garer des véhicules utilitaires au RDC du bâtiment B qui a une hauteur libre d’environ 4 mètres.Les places PMR sont regroupées au RDC et 1er étage du bâtiment A.Le bâtiment de la Haute-Savoie Arena sera accessible au public par la rue des Centaures, rejoignant le parking accolé à l'Arena. Un accès aux véhicules de logistique est prévu par le boulevard du marquis des Glières.Les bâtiments de l'Arena et de Rochexpo fonctionneront de pair, notamment grâce au parvis qui permettra de lier l'ensemble.Le complexe accueillera des activités sportives comme le cyclisme, basket-ball, badminton, gymnastique. Une salle d’escalade sera aussi présente et permettra l’accueil de compétitions. Cet espace permettra également l’accueil d’évènements culturels.Les espaces extérieurs seront constitués de gradins paysagers d’environ 500 places, d’un pas de tir et d’une piste de ski roue.

	4 Procedures administratives: DLE rubrique 2.1.5.0 « Rejets d’eaux pluviales ».ICPE rubrique 2 9 1 0 "Combustion" pour la chaufferie du complexeDéclaration de projet valant mise en compatibilité du PLUPermis de construire
	6 Grandeurs du projet: Surface utile bâtiment / aménagements extérieursSurface de plancher Haute-Savoie ArenaEmprise parking silo bâtiment A+BHauteur du parkingNombre d'étages du parking
	6 Valeurs: 17 964 m² / 19 460 m²21 387 m²13 817 m²15 m du TNR+5 (bat A) et R+4 (bat B)
	6 Nom: 
	6 Voie: Rue des Centaures
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Roche-sur-Foron
	6 Code postal: 74800
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 06
	6 Coordonnees_long °: 18
	6 Coordonnees_long ': 30
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 46
	6 Coordonnees_Lat °: 04
	6 Coordonnees_Lat ': 26
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: La Roche-sur-Foron
	6 Precision document d'urbanisme: Une déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU va modifier le document d'urbanisme communal.
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche est de type II, "Plaine des Rocailles" (820031535) à 1,8 km au nord.
	 Projet zone montagne: Oui
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: La commune de la Roche-sur-Foron est concernée par ce zonage.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'APPB le plus proche est à 3,8km au nord-est. Il s'agit du "Moyenne vallée de l'Arve" (FR3800225).
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Sans objet.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Aucun parc national, parc naturel régional, réserve naturelle nationale et réserve naturelle régionale n'est identifié à proximité du projet. Le plus proche concerne le parc naturel régional du Haut-Jura, identifié à une trentaine de kilomètres.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Le Plan de Prévention du Bruit de Haute-Savoie a été approuvé le 18 septembre 2019 pour la période 2019-2023.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas concerné par un élément du patrimoine.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: D'après le pré-diagnostic d'Avis Vert, selon les orthophotos historiques et une première expertise terrain, le site ne semble pas être concernée par de la zone humide directement mais quelques reliquats au Nord pourraient se trouver en lien avec le ruisseau de La Madeleine et au Sud avec l’ancienne prairie humide visible en 1950 sur la zone d’accrue forestière. 
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Sur le site du parking silo, deux sondages de sol sont impactés en hydrocarbures HAP et HCT C10- C40. Ces zones de pollution concentrée devront être traitées conformément à la méthodologie nationale appliquée aux sites et sols pollués si leur évacuation est nécessaire.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas concerné par une ZRE. La plus proche concerne la ZRE des eaux superficielles du sous-bassin des Usses, identifiée à 7 km à l'ouest.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas compris dans un périmètre de protection. Le captage le plus proche se situe à 250 m à l'ouest du projet, et concerne un forage pour une entreprise agro-alimentaire.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Plusieurs sites inscrits sont identifiés au sud-est et au sud-ouest du secteur d’étude, dont le plus proche est identifié à plus de 500 m.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site le plus proche se trouve à 4km au nord-est de l'emprise du projet. Il s'agit de "Vallée de l'Arve" (SIC, FR8201715 et ZPS, FR8212032). 
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Aucun site classé n'est identifié à proximité du projet
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune n'est pas concernée par un plan de prévention des risques naturels
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: 

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Aucun prélèvement d’eau n’est prévu lors de la phase travaux ou de la phase exploitation. L'eau consommée proviendra du réseau communal d'eau potable (pas de prélèvement direct dans le milieu naturel via un forage).
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Ce projet n'a pas vocation à drainer les eaux souterraines ou à modifier l'aspect quantitatif ou qualitatif des dites masses d'eau. Lors de la phase chantier, une grande vigilance ainsi que des mesures de chantier spécifiques seront portées vis à vis des risques de pollution.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Pour le site de la Haute-Savoie Arena, le volume de remblai d’apport est estimé à 5 200 m³. Les volumes de terrassement sont estimés à 70 420 m³, et seront gérés comme suit :-Stockage et reprise sur site de 9 100 m³ ;-Evacuation de 68 120 m³ (décharge / recyclage / réemploi).Pour le parking, aucun déblai en grande masse n’est envisagé, celui-ci étant aérien. Des terrassements devront être réalisées pour l
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Des apports de terre végétale sont prévus pour l'aménagement paysager des abords du futur parking.
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit de se raccorder aux équipements d'alimentation en eau potable/assainissement existants.
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Les zones susceptibles de présenter un potentiel intérêt (talus à potentiel floristique/orchidées et accrue forestier à potentiel faunistique) seront impactés par le projet. Toutefois, à ce stade de l'étude ces zones ne présentent pas un enjeu avéré.En ce qui concerne le parking, les enjeux identifiés sont localisés au niveau de la ripisylve de la Merle qui ne sera pas impacté par le projet.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Moins de 1 ha de « prairie de fauche mésophile » et 300m² « d’accrues de feuillus et de haies arborées des étages planitaires et collinéens » seront imperméabilisés. D’après les inventaires écologiques, aucun habitat d’intérêt communautaire ne sera impacté par le projet. Il est rappelé que le projet est situé à proximité directe du centre-ville de la Roche-sur-Foron au sein d’un tissu urbain discontinu. L’impact du projet sur les zones Natura 2000 apparait comme négligeable. Un point de vigilance est toutefois noté quant au lien hydraulique entre le ruisseau de la Madeleine et l'Arve.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet du complexe Haute-Savoie Arena se situe sur des parkings déjà existants associés au bâtiment de Rochexpo. Le parking en silo prend place sur un site artificialisé. Toutefois, les zones de prairie (moins de 1 ha) et d’accrue forestière (300m²) seront impactés par le projet.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: La commune de La Roche-sur-Foron n’est pas couverte par un PPRT. La zone d’étude n’identifie aucun site BASIAS, BASOL, ou ICPE au droit de l’emprise du projet. Toutefois, de nombreux sites BASIAS, BASOL, ICPE sont recensés dans un périmètre rapproché. Une canalisation de gaz longe à 750 m au sud le site d’étude.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune de La Roche-sur-Foron est concernée par le risque sismique (modéré) ainsi que le risque radon (faible) et aux retraits-gonflement des argiles (faible).
	 Projet risque sanitaire (engendre): Oui
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Des risques sanitaires supplémentaires en lien avec l’augmentation du trafic (émetteur de polluant) pourront être générés. Toutefois, aucun ERP sensible n'est localisé dans les 300 m autour du projet
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet va modifier le trafic, notamment lors des soirs d'évènements où 8000 personnes sont attendues. Une augmentation du trafic est à prévoir en conséquence, estimé à environ 2 000 véhicules. Toutefois ces importantes modifications de trafic resteront locales et se tiendront au maximum 12 soirs dans l'année.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Oui
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Les travaux pourront générer localement des odeurs liées aux gaz d'échappement, cependant, la perception alentour de ces émissions ne sera pas notable. 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Le projet pourra être la source de vibration durant la phase travaux.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: La phase travaux sera le lieu de fonctionnement de machines/engins motorisées, générant des émissions atmosphériques (gaz d’échappement et poussières).La phase exploitation sera concernée par une augmentation des rejets dans l’air en lien avec l'augmentation de trafic (+ 2 000 véhicules), notamment lors des soirs d’évènements (12 par an), et par les équipements techniques de l'Arena (chaufferie bois).
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les niveaux d’éclairage prévus dans le complexe multi-activités (piste, anneau central) seront conformes à minima aux prescriptions fédérales internationales et aux réglementations en vigueur. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Les contraintes environnementales devront être respectées en limitant les nuisances nocturnes sur les riverains. En particulier, est proscrit l’éclairage dirigé vers le ciel.
	 Projet rejets liquides: Non
	 Projet dans quel milieu: Non
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Seule une phase de déversement accidentel d’un véhicule pourra engendrer des rejets liquides. Cette situation est de l’ordre de l’accident. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Sans objet.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera des effluents de type eaux usées. Le projet sera raccordé au réseau d’eaux usées de la commune. 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les soirs d’événements et les manifestations sportives entraîneront des déchets de type déchets ménagers. L'exploitation des bâtiments est également source de déchets de type DIB en quantité faible.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le PLU de la commune identifie un élément du patrimoine à protéger/préserver « Rocher erratique". Cet élément sera mis en valeur dans le cadre du projet. La zone d’étude présente plusieurs enjeux paysagers avec un point de vue sur les montagnes et d'intégration paysagère avec le site de Rochexpo avoisinant. La DRAC sera toutefois sollicitée, en préalable au dépôt du PC pour définir la nécessité de réaliser un diagnostic archéologique. 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet ne modifiera pas les activités humaines et l’usage du sol, celles-ci étant déjà existantes. 
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le projet sera source de bruit lors de la phase travaux (se déroulant uniquement de jour) et lors des soirs d’événements. Les habitations les plus proches sont à une vingtaine de mètres de chaque projet.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Les nuisances sonores proviendront des évènements à l'Arena lors de concerts, spectacles, etc, et de l'augmentation du trafic en lien avec ces évènements (environ 2 000 véhicules supplémentaires)

	2_: Non
	2: 
	 Incidences:  Les incidences pouvant être étudiées avec le projet de l'Arena et du parking en silo sont étudiées sur les communes d'Amancy, Cornier, Etaux, La Roche-sur-Foron. Les projets soumis à l'avis de l'autorité environnementale sont les suivants : -2020, Roche-sur-Foron, Aménagement de la RD903 entre la Roche-sur-Foron et Findrol sur 7 km, soumis à évaluation environnementale-2020, Roche-sur-Foron, Requalification et élargissement de la RD1203 par ajout d'une voie pour accéder à Rochexpo, non soumis à évaluation environnementale. Le projet a déjà été réalisé.-2019, Roche-sur-Foron, Requalification du site de Rochexpo, Fin prévisionnelle des travaux mars 2022, non soumis à évaluation environnementale. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: 

	4: 
	 Description: Mesures de réduction : Inventaires complémentaires menés sur le site de l'Arena (zones humides, flore, avifaune, chiroptères, muscardin) (1) Investigations complémentaires pour les sols pollués (2);  Mesures de réduction en phase chantier : Limitation des nuisances (3); Mesures contre la pollution des eaux et des sols (4); Gestion des sols contaminés ci ceux-ci sont concernés par les travaux (5); Mesures de réduction pour le milieu naturel : Adaptation du calendrier de travaux pour tenir compte des périodes les plus sensibles pour la faune (reproduction) (6) Gestion des espèces exotiques envahissantes (7); Préservation d'éléments à enjeu pour le milieu naturel (ripisylve de la Merle, arbres à cavités et/ éléments boisés périphériques, en particulier le long du cours d’eau) (8), Respect des emprises chantier (9), Mesures en faveur du Verdier d'Europe et du Chardonneret élégant (10)Traitement et mise en place d’un arrêt des dépôts sauvages (végétaux et ordures) sur le site du parking en silo (11); Adaptation de l'éclairage public (12)Mesures de réduction en phase exploitation : Limitation des nuisances (13); Mise en place d'une signalisation adaptée lors des soirs d’événements permettant de distinguer le trafic habituel de celui se rendant à l'Arena et de réduire la saturation du giratoire (14); Mesures d'accompagnement : Mise en place de nichoirs pour l’avifaune et les chiroptères (15); Mise en place d’hibernaculums (16); Plantations en faveur du muscardin (17) intégration des aménagements dans leur environnement, et notamment cohérence architectural et complémentarité avec le bâtiment Rochexpo (18); Plantations et aménagements paysagers (19); Mesures de suivi : suivi des émissions de polluants des chaudières bois (20); Suivi et adaptation des mesures de la circulation si problème de trafic (21)


	7: 
	 Auto-evaluation: La diversité des études menées dans le cadre de ce projet permet de dresser avec précision l'état initial de l'environnement et des impacts du projet sur ce dernier. Sous réserve de poursuivre les inventaires naturalistes sur le site de l'Arena afin de lever les doutes pouvant potentiellement subsister sur les enjeux de ce site, aujourd'hui faibles, et de réaliser les sondages de sols sur le parking en silo (janvier 2024), il n’apparaît pas nécessaire de compléter ce diagnostic avec d'autres études.Le projet dans son fonctionnement habituel s'adapte à son environnement (acoustique, trafic, ...) et n'est pas de nature à générer des impacts notables. Son fonctionnement lors d'un évènement exceptionnel (12 soirs dans l’année au maximum) ne nécessite pas la mise en place de mesures supplémentaires (élargissement de route, isolation du bâtiment supplémentaire). Cela n’apparaît pas pertinent au vu de la fréquence de ces évènements.
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	 Annexe jointe 1: Annexe 7 Note de synthèse environnementale
	 Annexe jointe 2: Annexe 8 Etude écologique préliminaire - Rochexpo, Avis Vert
	 Annexe jointe 3: Annexe 9 Diagnostic de potentialités environnementales des milieux de la commune de la Roche-sur-Foron, Hydrétudes
	 Annexe jointe 4: Annexe 10 Diagnostic de la qualité environnementale des sols, Améten
	 Annexe jointe 5: Autres annexes transmises volontairement par le maître d’œuvre 

	2 Annexe 1_validation: .
	2 Annexe 2_validation: .
	2 Annexe 3_validation: .
	2 Annexe 4_validation: .
	2 Annexe 5_validation: .

	9: 
	 Je certifie: Off
	 Je certifie exactitude: Off
	 Nom: 
	 Prenom: 
	 Qualite signataire: 
	 Lieu: 
	 Fait le: 



